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ADMINISTRATION GENERALE 
 

 

Rapporteur : Joël PELICOT 
 

 

1- Comités Syndicaux 2026 : calendrier 

 

Monsieur le Président présente à l’Assemblée le calendrier des prochaines réunions : 

 

Lundi 30 mars 2026 

Lundi 18 mai 2026 (élections) 

Lundi 15 juin 2026 

 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay-Meslay (37210). 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er septembre 2025. 

 

 

2- Suivi des délégations de compétence : actualisation 

 

➢ Commune de Semblançay : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 

➢ Commune de Rouziers-de-Touraine : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 

 

Il s’agit de prendre acte du suivi des délégations de compétence comme suit : 

 

Collectivité Compétence Adhésion Retrait 

Commune de 

Semblançay 

Contrôle des 

raccordements AC 
01/01/2026 / 

Commune de  

Rouziers-de-Touraine 

Contrôle des 

raccordements AC 
01/01/2026 / 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

 

Rapporteur : Bertrand RITOURET 
 

 

3- Réorganisation des services : projet 

 

Dans un contexte marqué par des exigences accrues en matière de performance économique, de transparence et 

de responsabilité sociétale, le SATESE 37 se doit d’adapter son organisation, afin de garantir aux collectivités ainsi 

qu’aux usagers un accompagnement rigoureux, efficient et durable. 

 

Pour de multiples raisons, l’organisation des services, telle que définie depuis 2016, n’apparait plus totalement en 

phase avec les enjeux rencontrés aujourd’hui par notre syndicat. 

 

Les membres de l’Assemblée sont invités à se prononcer sur la réorganisation des services, telle que ci-annexée. 

 

La réorganisation des services fait l’objet d’une présentation détaillée en séance par  

Monsieur Rodolphe ROUAULT, Directeur Général. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

A noter que les membres du Comité Social Territorial placé auprès du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire (CDG 37) 

ont été saisis de ce projet. 

 

Cf. Annexe 1 « Réorganisation des services : projet » Page 15 

 

 

4- Recrutement d’agents non titulaires de droit public : décision annuelle de principe 

 

Les emplois permanents au sein des collectivités territoriales et de leurs établissements publics doivent être 

pourvus par des agents statutaires (titulaires ou stagiaires). 

 

Pour faciliter la gestion du service public et assurer sa continuité, les employeurs publics sont toutefois autorisés, 

par dérogation et dans des cas limités, à recruter un agent non titulaire de droit public, notamment pour satisfaire 

un besoin temporaire. 

 

Le Code Général de la Fonction Publique (CGFP) énumère de façon limitative les motifs de recrutements. 

 

Pour l’exercice 2026, il est demandé aux membres de l’Assemblée d’autoriser Monsieur le Président à recruter, 

si nécessaire, du personnel non titulaire de droit public (A, B et C) pour les motifs suivants : 

 

- accroissement temporaire d’activité (article L332-23 1° du CGFP), 

- accroissement saisonnier d’activité (article L332-23 2°), 

- contrat de projet dont l’échéance est la réalisation dudit projet (articles L332-24 à L332-26), 

- remplacement d’un agent fonctionnaire ou contractuel absent (article L332-13), 

- vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire (article L332-14). 
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Il est proposé également que la rémunération de l’agent non titulaire recruté puisse être fixée dans la limite du 

dernier échelon du grade de l’agent absent ou du grade affecté à la fonction, afin de tenir compte de l’expérience 

professionnelle du (de la) candidat(e) retenu(e). 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

 

5- Remboursement des frais de déplacement : renouvellement 

 

Par délibération n°2019-17, en date du 17 juin 2019, l’Assemblée délibérante a fixé les modalités de 

remboursement des frais de déplacement des agents du syndicat. 

 

S’agissant des montants relatifs à : 

 

- l’indemnité forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement, 

- l’indemnité forfaitaire journalière de déplacement, 

 

il a été décidé de permettre, pour une durée limitée, le dépassement de ces forfaits, sous réserve de l’autorisation 

préalable de l’Autorité territoriale, dans la limite des frais engagés par l’agent et jusqu’au taux maximal fixé pour les 

personnels civils de l’Etat. 

 

Il est proposé à l’Assemblée d’autoriser le dépassement desdits forfaits jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 
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FINANCES 
 

 

Rapporteur : Stéphanie RIOCREUX 
 

 

6- Exercice 2025 – Budget 22700 : décision modificative n°3 

 

La décision modificative n°3 tient compte des mouvements comptables en cours à la date du 1er décembre 2025, 

afin de prévoir les écritures de clôture de l’exercice. Pour cette raison, le document est remis en séance. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

 

7- Exercice 2025 – Budget 22700 : modification de la provision pour risque « Activités du 
SATESE 37 » 

 

En 2015, la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) a prévu que le transfert des 

compétences « eau » et « assainissement » vers les communautés de communes et les communautés 

d’agglomération serait obligatoire à compter du 1er janvier 2020 (et finalement au 1er janvier 2026). 

 

Dans ce cadre, le SATESE 37 a créé, par délibération n°2015-08 en date du 9 mars 2015, une provision pour risque 

« Activités du SATESE 37 » chargée d’atténuer, pour les adhérents et les usagers, les effets potentiellement induits 

par cette mesure, dans le cas où des communautés de communes décideraient de ne plus déléguer certaines 

compétences au syndicat. 

 

A ce jour, cette provision pour risque s’élève à 95 000 euros. 

 

Au regard des adhésions constatées en cette fin d’année 2025, il est proposé aux membres de l’Assemblée de 

reprendre partiellement cette provision, à hauteur de 45 000 euros. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

 

8- Exercice 2025 – Budget 22701 : décision modificative n°2 

 

La décision modificative n°2 tient compte des mouvements comptables en cours à la date du 1er décembre 2025, 

afin de prévoir les écritures de clôture de l’exercice. Pour cette raison, le document est remis en séance. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

 

9- Exercice 2026 – Orientations budgétaires : débat 

 

Les dispositions relatives au Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) sont issues du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) et plus particulièrement de son article L2312-1, relatif aux communes, qui dispose que « dans 

les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois 

précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 

envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, 

dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L2121-8. Il est pris acte de ce débat par une 

délibération spécifique ». 
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Conformément à l’article L5722-1 du même code, ces dispositions s’appliquent aux syndicats mixtes ouverts, tels 

que le SATESE 37, associant des collectivités territoriales, des groupements de collectivités territoriales et des 

personnes morales de droit public. 

 

Outre l’obligation fixée par la réglementation, ce débat est avant tout l’occasion : 

 

- pour l’exécutif, de présenter à l’Assemblée délibérante, en séance publique, l’évolution de la situation 

financière du syndicat, ainsi que les grandes orientations budgétaires pour les années à venir, 

- pour les membres de l’Assemblée, de disposer d’une analyse budgétaire complète leur permettant de se 

prononcer sur le projet proposé par l’exécutif. 

 

Le Bureau souhaite que ce débat renforce la démocratie participative, en instaurant une discussion au sein de 

l’Assemblée sur les priorités et les évolutions de la situation financière du syndicat. 

 

L’Assemblée est invitée à débattre sur ces orientations budgétaires. Voir l’annexe ci-jointe. 

 

Les orientations budgétaires 2026 font l’objet d’une présentation détaillée en séance par  

Monsieur Rodolphe ROUAULT, Directeur Général. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

Cf. Annexe « Exercice 2026 – Orientations budgétaires : débat »   

 

 

10- Exercice 2026 – Tarifs : projet 

 

Au regard des éléments présentés au travers du rapport sur les orientations budgétaires, il convient de déterminer 

les tarifs du syndicat pour l’année 2026. Se reporter à la proposition jointe en annexe. 

 

A cette occasion, l’Assemblée est informée qu’une refonte du document « Tarifs 2026 », sur la forme uniquement, 

est actuellement en cours avec le Service Imprimerie du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire (CD 37). 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

Cf. Annexe 2 « Exercice 2026 – Tarifs : projet » Page 16 

 

 

11- Exercice 2026 – Budget 22700 : autorisation d’engagement et de mandatement des dépenses 

d’investissement 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipule, dans son article L1612-1, que l’exécutif de la 

collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, 

en l’absence d’adoption du budget avant cette date, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette. 

 

Le code ajoute que cette autorisation précise le montant et l’affectation des crédits. Voir l’annexe ci-jointe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Cf. Annexe 3 « Exercice 2026 – Budget 22700 : autorisation d’engagement et de mandatement des dépenses 

d’investissement » Page 22 
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12- Exercice 2026 – Durées d’amortissement : actualisation 

 

Par délibération n°2024-47, en date du 2 décembre 2024, les membres de l’Assemblée ont approuvé le projet 

d’actualisation des durées d’amortissement pour les immobilisations incorporelles (chapitre 20) et corporelles 

(chapitre 21). 

 

Afin de renforcer la démarche écoresponsable et circulaire du SATESE 37, il est proposé aux membres de 

l’Assemblée de définir, comme pour le matériel informatique (21838) et le matériel de téléphonie (2185), une durée 

d’amortissement différente pour le matériel de bureau (21848) selon si ce dernier est acheté « neuf » ou 

« reconditionné », de la manière suivante : 

 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

ARTICLE LIBELLE DUREE RETENUE 

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 
10 ans (matériel neuf) 

6 ans (matériel reconditionné) 

 

Cette mesure s’appliquera à compter du 1er janvier 2026 et tout plan d’amortissement commencé avant cette date 

se poursuivra jusqu’à son terme, selon les modalités définies à l’origine. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

 

13- Exercice 2026 : Convention relative au financement des programmes prévisionnels 

 

Les membres de l’Assemblée sont sollicités pour autoriser Monsieur le Président à viser les conventions avec 

l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB), ainsi que tout document se rapportant aux financements des programmes 

d’activités du SATESE 37 pour l’exercice 2026. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

 

Rapporteur : Valérie TUROT 
 

 

14-  Consommation d’énergie sur les stations d’épuration : état des lieux et pistes d’optimisation 

 

Dans un contexte de transition écologique et de pression croissante sur les ressources, les consommations 

énergétiques liées à la gestion de l’eau et, plus particulièrement, au traitement des eaux usées, apparaissent 

aujourd’hui comme un enjeu central pour les collectivités. 

 

Afin d’approfondir ce sujet, le SATESE 37 a décidé de faire appel à un stagiaire issu de l’Ecole Nationale Supérieure 

d’Ingénieurs de Poitiers (86), pour la période du 19 mai au 15 août 2025. 

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée une synthèse du rapport élaboré par Marvin M’BAPPE (stagiaire). 

 

L’étude « Consommation d’énergie sur les stations d’épuration : état des lieux et pistes d’optimisation » 

fait l’objet d’une présentation détaillée en séance par Monsieur Stéphane JAYLE, Directeur Général Adjoint 

et Directeur Technique. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er septembre 2025. 

 

 

15- Activité 2026 : programme prévisionnel 

 

L’assistance technique permet aux différents maîtres d’ouvrage, propriétaires de station d’épuration, de bénéficier 

d’un accompagnement dans l’exploitation de leur système. 

 

A partir de visites sur le terrain, le technicien relève et analyse les résultats de la station. Si besoin, il formule au 

maître d’ouvrage des préconisations pour en optimiser le fonctionnement. Il est également amené à vérifier les 

équipements d’autosurveillance et à valider les données produites. Ces données sont ensuite transmises aux 

services de l’Etat et à l’Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB). 

 

La prestation travaux s’appuie quant à elle sur l’expérience acquise depuis 1973 en assistance technique pour 

proposer aux maîtres d’ouvrage une expertise technique dès la conception de la station d’épuration. 

 

Le technicien apporte des avis techniques sur les projets de construction, d’extension, voire d’aménagement. Il 

accompagne les maîtres d’ouvrage lors de l’exécution des travaux, ainsi qu’au moment de la réception des 

installations. Il peut être également amené à réaliser un bilan pour vérifier les performances de la station. 

 

Le SATESE 37 est également en mesure de proposer des prestations de service, pour le compte des collectivités 

membres comme de tiers, via des « études spécifiques » chargées de répondre aux besoins particuliers de ses 

clients. 

 

Enfin, depuis 2021, le syndicat propose à ses adhérents d’assurer les contrôles de raccordement aux réseau public 

de collecte des eaux usées, comprenant la vérification de la qualité d’exécution des travaux, ainsi que la vérification 

du maintien de l’ouvrage en bon état de fonctionnement. 
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Ces différentes missions font l’objet, chaque année, d’un programme prévisionnel. Voir l’annexe ci-jointe. 

 

Le programme prévisionnel 2026 « assainissement collectif » fait l’objet d’une présentation détaillée en 

séance par Monsieur Stéphane JAYLE, Directeur Général Adjoint et Directeur Technique. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 

 

Cf. Annexe 5 « Assainissement collectif – Activité 2026 : programme prévisionnel » Page 23 
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ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 
 

 

Rapporteur : Lionel CHANTELOUP 
 

 

16- Règlement du SPANC-SATESE 37 : actualisation n°4 

 

Par délibération n°2023-18, en date du 12 juin 2023, l’Assemblée délibérante a approuvé l’instauration de pénalités 

financières, notamment dans les cas suivants :  

 

- Obstacle à l’accomplissement des missions de contrôle : 

o Refus d’accès à l’installations à contrôler, quel qu’en soit le motif, 

o Absence au 2ème rendez-vous, sans justification, 

- Absence de mise en conformité dans les délais impartis, suite à une vente immobilière. 

 

Au regard des cas de figure rencontrés sur le terrain, il est proposé aux membres de l’Assemblée d’ajouter au 

règlement de service du SPANC-SATESE 37 une pénalité financière pour « absence de vérification de la 

conception et/ou de l’exécution des travaux par le SPANC ». 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 3 novembre 2025. 

 

Cf. Annexe 6 « Règlement du SPANC-SATESE 37 : actualisation n°4 » Page 24 

 

 

17- Activité 2026 : programme prévisionnel 

 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) a pour mission d’accompagner les particuliers dans la 

conception, la mise en œuvre et le suivi de leur installation d’assainissement non collectif. 

 

Lorsqu’il s’agit d’une installation neuve, le technicien est chargé, sur le terrain, de contrôler sa conception, ainsi 

que sa réalisation. Pour les installations existantes, il en vérifie le fonctionnement et l’entretien. Lors de chacun de 

ces contrôles, il apporte des conseils techniques aux différents acteurs de l’assainissement non collectif. 

 

Ces différentes missions font l’objet, chaque année, d’un programme prévisionnel. 

 

Le programme prévisionnel 2026 « assainissement non collectif » fait l’objet d’une présentation détaillée 

en séance par Monsieur Stéphane JAYLE, Directeur Général Adjoint. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 17 novembre 2025. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point d’information générale ne donnant pas lieu à délibération du Comité Syndical. 

 

 

 

Tous les documents préparatoires aux questions de l’ordre du jour sont à la disposition des délégués à la 

Direction Générale du SATESE 37. 
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ANNEXE 1 – RH – REORGANISATION DES SERVICES : PROJET 
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ANNEXE 2 – FINANCES – EXERCICE 2026 – TARIFS : PROJET 
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ANNEXE 3 – FINANCES – EXERCICE 2026 – BUDGET 22700 : 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT ET DE MANDATEMENT DES 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
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ANNEXE 4 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF – ACTIVITE 2026 : 

PROGRAMME PREVISIONNEL 
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ANNEXE 5 – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – REGLEMENT 

DU SPANC-SATESE 37 : ACTUALISATION N°4  
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